
À LA UNE
Cité de la Santé de Laval
Local : C.SS.21
Téléphone : 450-668-1010 poste : 23840
Télécopieur : 450-975-5027
Horaire: Du lundi au vendredi 8h30 à 16h30

Hôpital juif de réadaptation
Local : B0016
Téléphone : 450-688-9550 poste : 84415

308 boulevard Cartier Ouest
Local : 231
Téléphone (CJ) :  450-933-1505 ou 450-975-4150 poste : 4080
Téléphone (CRDI) : 450-490-1888
Télécopieur : 450-975-0615
Horaire du bureau : lundi au vendredi 8h30 à 16h30

Bureaux syndicaux

Courriel : laval@aptsq.com

@syndicatAPTSLaval
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Un petit rappel

Nos Professions

En cette journée de l'éthique nous
voulons vous rappeler que vous 
 pouvez uniquement consulter les
dossiers médicaux et d'usagers faisant
partie de votre charge de travail
actuelle. Ceci signifie également que
vous ne pouvez pas consulter votre
propre dossier ou celui de vos proches
(résultat de vos tests de laboratoire ou
test covid...). À défaut de respecter
cette directive, vous vous exposez à la
possibilité de recevoir des mesures
disciplinaires telle qu'une suspension
sans solde.

Le 19 octobre est la journée de l'éthique et
nous voulons souligner le bon travail de nos 3
conseiller.ère.s en éthique qui travaillent à la
direction qualité évaluation performance et
éthique. 

Saviez-vous que ...

Votre équipe
locale :

Pierre-Luc Carrier
Président

Chantal Jutras
Vice -Présidente

Dominique Coupal-Noël

Secrétaire
Eugénie Morin

Trésorière
Stéphanie Barbe

Directrice CJ

Jolyann Lavoie St-Gelais

Directrice HJR
Lise Chadillon

Directrice CRDI
Julie Bertrand

Directrice CSSS 1er ligne

Jacynthe Dallaire
Directrice CSSS 2e ligne

Natacha Pelchat
Répondante Nationale

Raïda Baklouti
Conseillère Syndicale

Marc-Antoine Séguin
Conseiller Syndical

Samuel Dupuis
Conseiller Syndical

 Marie-Hélène Arruda
Conseillère Syndicale

Rachel Chartrand
Conseillère Syndicale

Mesure taux double lors de temps supplémentaire et fériés
La directive du MSSS sur le temps supplémentaire à taux double prévoit que les congés
fériés, à l’exception des reports, ne font pas perdre l’admissibilité à la mesure. 

L’admissibilité à la mesure est maintenue autant pour la personne salariée qui est en
congé lors du jour férié prévu au calendrier de l’établissement que pour celle qui est en
congé (congé compensatoire si vous avez dû travailler le férié) dans les quatre semaines
qui précèdent ou qui suivent le jour férié.  Cependant si vous avez banqué le congé la
mesure ne sera pas admissible.

Veuillez noter que cette mesure est toujours en vigueur et ce pour une durée
indéterminée.

Comité local
d'action féministe

Prime escalier
Le versement de la prime escalier étant terminé, nous vous invitons à valider vos relevés
de paie et vous assurer que la prime vous a été versée correctement.  Si vous avez
besoin de plus d'information pour faire la validation vous pouvez demander le détail des
calculs au service de la paie au paie.ass.coll.cissslav@ssss.gouv.qc.ca.

Si vous constatez des erreurs veuillez aviser le service de la paie, et si l'erreur n'est pas
corrigée nous en aviser le plus rapidement possible.

Nous voulons vous présenter les membres qui
composent le comité local d'action féministe :

Jolyann Lavoie St-Gelais : directrice à l'exécutif
et porteuse de dossier

Marie-Pier Bellemare 
Marie-Eve Carpentier
Véronique Dubuc Noël
Andréanne Germain Rouleau

Restez à l'affut des événements sont à venir le
mois prochain...

www.aptsq.com/Laval

Événements

Saviez-vous que votre gestionnaire peut
demander à vous rencontrer et vous devez vous
présenter à la rencontre. 

Nous vous invitons à demander à l'avance le sujet
de la rencontre. 

Lorsque la rencontre traite de votre lien d'emploi,
de votre statut, d'un règlement de grief ou qu'il
s'agit d'une question disciplinaire (ex. bris de
confidentialité, plainte envers vous, vol de temps,
insubordination...)  vous pouvez exiger d'être
accompagner d'un représentant syndicale.

Si un tel sujet n'est pas annoncé, mais que
pendant la rencontre vous constatez que le sujet
glisse sur l'un de ces sujets, alors nous vous
conseillons de cesser la rencontre et de la
reporter à un moment où le syndicat pourra vous
accompagner. Dans le doute n'hésitez pas à nous
contacter au laval@aptsq.com.


